
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 15 JUILLET 2024N° 24/075/LOG

OBJET: LOGEMENT
A Quercetta : Adoption du programme immobilier, du coût global de l'opération et du 
plan de financement.

L'an deux mille vingt-quatre, le quinze du mois de juillet à 17 h 30, le Conseil Municipal de la 
commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 08 juillet 2024 s'est réuni au lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; 
Dumenica VERDONI ; Jacky AGOSTINI; Nathalie APOSTOLATOS ; Véronique FILIPPI ; Gérard 
CESARI ; Janine ZANNINI ; Jeanne STROMBONI ; Nathalie MAISETTI ; Nathalie CASTELLI ; Santina 
FERRACCI ; Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA; 
Georges MELA.

Absents : Pierre-Olivier MILANINI ; Jean-Claude TAFANI; Paule COLONNA CESARI; Marie-Luce 
SAULI ; Marie-Antoinette FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Claire ROCCA SERRA ; Stéphane 
CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Joseph TAFANI.

Avaient donné procuration : Jean-Claude TAFANI à Gérard CESARI ; Paule COLONNA CESARI à 
Nathalie CASTELLI ; Marie-Luce SAULI à Nathalie APOSTOLATOS; Marie-Antoinette FERRACCI à 
Vincent GAMBINI; Claire ROCCA SERRA à Jeanne STROMBONI; Antoine LASTRAJOLI à Jean- 
Christophe ANGELINI ; Petru VESPERINI à Michel GIRASCHI ; Ange Paul VACCA à Grégory SUSINI ; 
Etienne CESARI à Christiane REVEST ; Jean-Michel SAULI à Georges MELA.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
à l'élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire, sur proposition du 1er Adjoint délégué au logement et au foncier, soumet au Conseil Municipal le 
rapport suivant.

En application du plan ACCASA SI, adopté en Conseil Municipal du 12 décembre 2022, la Commune conduit 
une politique interventionniste en matière foncière et porte diverses actions de nature à favoriser la 
production de logements adaptés aux besoins de la population.

La Commune a notamment entrepris un conventionnement avec l'Office Foncier de la Corse (OFC) pour 
l'acquisition de cinq biens dont deux sont intégralement réservés à la construction de logements locatifs 
sociaux et deux au développement de l'accession sociale à la propriété.

S'agissant du 5^® bien, sis lieu-dit Vetta, cadastré section AP n° 106, il est proposé de réaliser une opération 
mixte comprenant à la fois du logement locatif social (obligation liée au conventionnement avec l'OFC) et du 
logement communal aux loyers encadrés.

L'ambition de la Commune est en effet de porter un investissement structurant en vue d'augmenter le parc 
de logements communaux. Les recettes locatives ainsi générées participeront à l'amortissement du 
programme immobilier.

Détail du programme immobilier :

Le projet est porté sur une friche commerciale (ancienne résidence de tourisme dénommée A Quercetta) 
d'une superficie cadastrale de 4114 m2.

L'objectif est de recycler le foncier, comprenant un ilôt de 7 bâtiments dégradés, en vue de la création de 31 
logements : •

- 16 logements locatifs sociaux (seuil permettant l’obtention d'une décote foncière lors du rachat de la 
parcelle par la Commune) ;

- 15 logements communaux aux loyers encadrés.

Les typologies recherchées sont les suivantes: 2 Tl, 13 T2,11 T3 et 5 T4. Cette répartition prévisionnelle est 
susceptible d'évoluer en phase d'esquisse.

Considérant l'état des bâtiments (amiante, termites, isolation, etc.) et la nécessaire densification du site, le 
programme de travaux prévoit une démolition partielle du bâti existant (Cf. annexe 1), avec :

- une zone en démolition/construction de 1 650 m2 ;
- une zone en réhabilitation de 300 m2.

Ce programme immobilier poursuit un triple objectif :
- développer l'offre de logement abordable sur la Commune, en limitant l'artificialisation des sols :
- conserver la qualité paysagère de la parcelle, en valorisant son potentiel de biodiversité (préservation 

du couvert végétal et des affleurements rocheux notamment):
- requalifier un bâti vacant et dégradé, en produisant des logements à haute performance 

environnementale.

Coût de l'opération :

Le montant prévisionnel de l’opération est de 11 059 270,23 € HT, soit 12 009 673,73 € TTC qu'il convient de 
décomposer comme suit :

MONTANTS HT MONTANTS TTCDESIGNATION
2 795 983,21 €2 795 983,21 <Acquisition
1 488 777,62 €1240 648,02 <Etudes

7 724 902,90 €7 022 639,00 <Travaux
6 545 855,25 €5 950 777,50 €Dont zone en démolition/construction

} 179 047,65 €1071861,50 <Dont zone en réhabilitation
12 009 663,73 <11 059 270,23 <TOTAL
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Plan de financement :

Le plan de financement est prévu ainsi qu'il suit :

MONTANTSTAUXDESIGNATION
11 059 270,23 <Dépense globale HT 100 %

12 009 663,73 €Dépense globale TTC
AIDES PUBLIQUES

Collectivité de Corse
Règlement des aides (acquisition/amélioration)

896 000,00 €8,10 %

Collectivité de Corse
Règlement des aides (acquisition/construction)

452 750,00 <4,10 %

FEDER 4,56 %
60 % de la dépense éligible

504 203,65 €
(Rénovation énergétique)
Etat Fonds vert 
(Recyclage foncier)

20,97 % 2 320 837,00 €
51 % de la dépense éligible

5,87 % 650 000,00 <Décote OFC
25 % de la dépense éligible

4 823 790,65 <Total aides publiques 43,6 %
AUTRES RECETTES :

2 530 000,00 €Recettes liées à la vente des Logements Locatifs Sociaux
2 530 000,00 <22,90 %Total autres recettes

3 705 479,58 <33,50 %Part communale HT
950 393,50 <TVA part communale

4 655 873,08 <Part communale TTC

Les loyers des logements communaux seront nécessairement encadrés conformément à la réglementation 
du code général des impôts. Deux plafonds de loyers sont ciblés pour ce programme immobilier : loyers de 
niveau intermédiaire (pour les logements de la zone en construction neuve) et loyers de niveau social (pour 
les logements en réhabilitation). Au vu du barème applicable au titre de l'année 2024, le montant total des 
recettes locatives est estimé à 109 906,00 < annuels (arrêté du 28 décembre 2023 pris en application de 
l'article 2 terdecies H de l'annexe III au code général des impôts).

Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver le programme immobilier, le coût de l'opération et le plan de 
financement ci-dessus indiqués.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles L.2122-21 et L.2221-1,

Vu la délibération n° 22/065/AFF FONC du 09 mai 2022 portant déclaration d'intention d'acquérir l’ensemble 
immobilier cadastré section AP n° 106 d’une superficie totale de 4 114 m* avec son bâti, lieu-dit Vetta - 
Demande d'intervention de l’Office Foncier de la Corse,

Vu la convention de portage en date du 09 décembre 2022,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires 
Maritimes du 12 juillet 2024,

Après en avoir délibéré,

Page 3 sur 5Délibération n° 24/075/LOG du 15 juillet 2024



DECIDE

d'approuver le programme immobilier, le coût de l'opération et le plan de financement 
correspondant.

d'autoriser le Maire à solliciter l'Office Foncier de la Corse pour une rétrocession à la 
Commune du bien visé par la présente.

d'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document s'y afférent.

ARTICLE 1:

ARTICLE 2:

ARTICLE 3 :

d’autoriser le Maire à solliciter des financements.ARTICLE 4 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 
Nombre de procurations

18
10

Nombre de suffrages exprimés 28
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
MAIRE,

in
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Le secrétaire de séance,

Grégory SUSINI
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